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270

Pendaries, Boyé quittance
et recognoissance

Ce( )jourd huy vingt neufviesme du( )mois
de( )janvier mil six cens quatre vingts dix apres
midy dans villemur &a( )regnant louis &a( )devant
moy no(tai)re et( )temoings, a( )esté en( )personne anthoine
boyé tisserand du( )lieu de( )beauvais, lequel de( )gré
accorde avoir cy( )devant recu de gaspard pendaries
son( )beau( )pere laboureur du( )lieu des( )filhols icy( )p(rese)nt et
acceptant, une coitte, un coissin ramplis de( )quatre
vingtz livres plume, six linceuls quatre de brin et
deux de( )palmete, servietes d( )ouvrage, quatre
napes de( )trelix, deux robes raze, une caisse
avec sa serrure et clef et( )une( )couverte, constitues,
a marye pendaries sa( )fille et( )femme dud(it) boyé
en leur contrat de( )mariage retenu par m(aîtr)e boye
cy devant no(tai)re dud(it) villemur le treiziesme
fevrier m(il) vjc quatre( )vingtz huit, desquelles
doctalices led(it) boye( )fait quittance aud(it) pendaries
et recognoissance en faveur de( )sadite femme
conformemant aud(it) contrat de( )mariage, a
l( )obliga(ti)on de( )ses biens qu( )a( )soumis a( )justice
presans m(aîtr)e jean pol neyronis ad(voca)t et( )jean
labranque dud(it) villemur signes parties ont 
dit ne( )scavoir et( )moy no(tai)re

Neyronis           Labranque

       Coulom, no(tai)re
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